
NAO 2025
50 MINUTES CHRONO
POUR NE RIEN
NEGOCIER !

EN RÉSUMÉ, CE QUE NOUS N’AVONS PAS NÉGOCIÉ, ET
QUI FERA L’OBJET D’UNE DÉCISION UNILATÉRALE :

info du national

S’est tenue aujourd’hui la 2ème et dernière
séance consacrée à la Négociation
Annuelle Obligatoire puisque dès
l’ouverture, la DG a déclaré : Il n’y aura pas
d’augmentation générale des salaires…
La DG n’a même pas fait semblant de
négocier… et est restée sourde à nos
demandes. Le PV de carence et le projet de
décision unilatérale sont déjà
probablement prêts !

• Une Prime de Partage de la Valeur (PPV) versée
en décembre pour un montant de :
 . 800 euros pour les salarié.e.s de droit privé de
niveau A/B/C/D et pour les salarié.e.s de droit
public de catégorie 1 et 2
 . 500 euros pour les salarié.e.s de droit privé à
compter du niveau E et pour les salarié.e.s de droit
public de catégorie 3 et 4.

• Une revalorisation du Titre Restaurant à 12,10
euros (Part employeur : 7,26 euros, part salarié.e :
4,84 euros) dès la paie du mois de novembre
(donc effectivité en décembre)

Vos représentants CFDT déplorent l’absence de négociation qui ne fait
que traduire le manque de reconnaissance accordée à celles et ceux
qui accompagnent chaque jour les demandeurs d’emploi et les
entreprises et dont les conditions de travail ne cessent de se dégrader !

20 octobre 2025

syndicat.cfdt-hdf@francetravail.fr

suivez-nous sur :

https://www.facebook.com/spepdn.pste/
https://www.instagram.com/cfdtemploihdf/

